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RESUME D’ORIENTATION

L’informatique sanitaire et médicale est un sujet qui suscite un intérêt croissant, la gestion des informations sanitaires étant devenue une composante essentielle de chaque système national de soins de santé. Les définitions des termes informatique sanitaire et informatique médicale sont nombreuses et variées mais toutes conviennent que ces termes concernent l’utilisation des applications informatiques dans les soins de santé et les soins médicaux. 

Le rôle de l’informatique en tant qu’instrument de gestion de l’information comprend des avantages quantitatifs, qualitatifs et stratégiques. Les données médicales stockées dans les ordinateurs peuvent prendre différentes formes selon les besoins et la méthode de présentation, mais le point le plus important est la qualité des données en termes de complétude, de fiabilité et de précision. Le rôle de l’informatique médicale dans le travail des médecins englobe des besoins pratiques, des besoins de formation et l’éducation permanente. La formation en informatique médicale doit être assurée en tant qu’investissement à long terme dans la profession des soins de santé. Les domaines d’application de l’informatique médicale et l’avantage hérité de chaque domaine comprennent la gestion, la surveillance épidémiologique, les dossiers médicaux informatisés, l’accès aux services de documentation et d’information, les services experts, les systèmes d’information géographique (GIS) et la santé électronique et la télémédecine. 

Une enquête sur les technologies de l’information a été réalisée en 2001 dans les ministères de la santé de la Région pour évaluer les ressources et identifier les applications et les bases de données disponibles. Les obstacles au développement de l’informatique médicale dans la Région comprennent: le manque de prise de conscience de la valeur et du rôle de l’informatique médicale, le manque de vision dans les établissements de santé en ce qui concerne les potentiels de l’informatique médicale, le manque d’abordabilité des coûts, étant donné que de nombreux pays ne peuvent pas se permettre d’acheter ou d’acquérir ce dont ils pensent avoir besoin, l’expertise limitée en informatique médicale dans les pays de la Région, que ce soit parmi les spécialistes de l’informatique ou les professionnels médicaux, la faiblesse de l’infrastructure d’information qui comprend les ressources humaines, les télécommunications, la législation et le rôle du secteur privé, et l’absence de cadre légal, législatif, éthique et constitutionnel.

La gestion de l’information sanitaire est un élément essentiel du système des soins de santé. L’informatique sanitaire et médicale est l’instrument des systèmes d’information sanitaire et de la gestion; toutefois, ce domaine de travail n’a pas reçu l’attention voulue dans les professions des soins de santé dans la Région. L’introduction de l’informatique médicale dans le système de soins de santé et d’enseignement de la médecine revêt une importance capitale.

1.
Introduction

L’objectif de la fonction de gestion de l’information est d’obtenir, de gérer et d’utiliser des informations pour améliorer les soins de santé et la performance des services médicaux, leur administration, leur gestion et le processus visant à fournir un appui. La fourniture de soins de santé à la population est une entreprise complexe qui dépend grandement de l’information. Les hôpitaux dépendent de l’information sur la science des soins, sur les patients individuels, les soins fournis, les résultats des soins ainsi que leur performance pour fournir, coordonner et intégrer les services. Tout comme les ressources humaines, matérielles et financières, l’information est également une ressource qui doit être gérée efficacement par les directeurs et leaders des soins de santé.

Dans le présent document, l’hypothèse de base est que les technologies de l’information n’ont aucune valeur si leur composante « information » ne constitue pas l’objectif principal. Les technologies de l’information constituent un outil d’aide à la gestion de l’information. La gestion de l’information sanitaire est devenue un des éléments essentiels de chaque système national de soins de santé. L’intérêt croissant pour le sujet et l’augmentation de l’allocation de crédits pour sa mise en œuvre ont conduit à son institutionnalisation et sa reconnaissance par l’administration au niveau supérieur et les agents de santé. La croissance des systèmes de gestion de l’information sanitaire est basée sur un certain nombre d’hypothèses [1]:

· Les soins de santé vont devenir progressivement un service centré sur l’information
· L’information est une ressource majeure qui est cruciale pour la santé des patients individuels, de la population en général, et le succès de chaque organisation

· Les systèmes d’information sanitaire devraient être considérés dans un continuum, commençant avec les données spécifiques au patient (cliniques), se poursuivant avec des données agrégées (performance, utilisation, etc.), en passant par les données cognitives (planification et appui à la décision), et les données comparatives, communautaires (développement des politiques)

· La qualité des données et leur transformation en information sont essentielles pour l’efficacité et le rendement de tous les systèmes d’information. L’accent devrait donc être mis sur l’information qui a une valeur dans la prise de décisions, l’évaluation, la planification et le développement des politiques.

· L’intégration et l’assimilation de la technologie dans la vie de tous les jours des directeurs et des professionnels de santé sont inévitables. Le dessein du présent document sera donc d’examiner dans quels domaines et comment la technologie de l’information peut contribuer à l’amélioration des soins de santé. En d’autres mots, qu’est-ce que l’informatique sanitaire et médicale et à quoi sert-elle?

Les termes  informatique médicale  et informatique sanitaire  ont été définis de diverses manières, mais la meilleure manière de les appréhender est de les considérer comme l’interprétation, les aptitudes et les outils qui permettent la mise en commun et l’utilisation de l’information pour fournir des soins de santé et promouvoir la santé. « L’informatique sanitaire » a maintenant tendance à remplacer le terme « informatique médicale » qui était plus courant auparavant, traduisant une préoccupation généralisée visant à définir un programme d’action dans le domaine de l’information pour les services de santé, programme qui reconnaisse le rôle des citoyens comme agents de leurs propres soins, ainsi que les principaux rôles de traitement de l’information des professions de soins de santé non médicales. L’informatique sanitaire est donc un élément essentiel qui pénètre toutes les activités des soins de santé. Il s’agit aussi du nom d’une discipline universitaire mise au point et approfondie au cours des dernières décennies par la communauté scientifique mondiale qui s’engage pour faire avancer et enseigner les connaissances relatives à l’application des technologies de l’information et de la communication dans les soins de santé – le lieu où les sciences de la santé, de l’information et l’informatique, la psychologie, l’épidémiologie et l’ingéniérie s’entrecroisent. Il y a vingt ans, l’informatique médicale était largement appréhendée en termes d’informatisation des soins de santé. Aujourd’hui, les ordinateurs faisant davantage partie de la routine quotidienne, on observe une tendance à réduire l’accent spécifique mis sur les ordinateurs dans l’informatique sanitaire, et à insister sur le sens de l’information dans le travail quotidien des professionnels de santé, dans la communication, le partage des connaissances et la prise de décisions, et dans les besoins sociaux et fonctionnels complexes des organisations et services de soins de santé.

L’informatique médicale permet d’aborder les besoins profonds d’information dans la médecine. Les cliniciens sont confrontés à une surabondance toujours plus grande d’options diagnostiques et thérapeutiques et à des volumes de données concernant les patients dans des états critiques ou chroniques. Les étudiants professionnels de la santé doivent assimiler des volumes de connaissances factuelles, conceptuelles et procédurales qui défient les moyens éducatifs traditionnels. Les chercheurs biomédicaux qui s’efforcent d’élargir les connaissances médicales actuelles se noient dans un océan de millions de pages de documentation biomédicale publiée chaque année, ce qui rend difficile la communication des nouveaux résultats entre collègues et empêche leur diffusion aux professionnels de santé.

Viennent s’y ajouter les besoins croissants des services de santé et des chercheurs en santé publique pour mesurer et améliorer la qualité des soins de santé et des systèmes de soins. Evaluer l’efficacité, le rendement et le coût de soins cliniques nécessite des approches nouvelles pour l’acquisition et de l’analyse des données. En outre, les applications d’informatique médicale qui sont destinées à améliorer la qualité, l’efficacité et le coût des soins seront également soumises à une évaluation rigoureuse.

Les ordinateurs et les technologies de l’information offrent la promesse de saisir, d’organiser et de présenter l’information médicale sous une forme qui la rendra utile à tous les projets dans les soins de santé. Dans la structure de soins de santé, ceci ne signifie pas simplement l’enregistrement, le stockage de données et l’établissement de rapports, mais implique le fait de combler le fossé entre les données saisies et les connaissances nécessaires aux professionnels de la santé. L’informatique et les technologies de l’information se sont développées en même temps que les besoins d’information des soins de santé modernes. Les progrès dans l’informatique de haute performance, et la communication, le traitement de l’image, la technologie des bases de données, l’appui à la décision informatisée et l’instruction assistée par ordinateurs ont été réalisés à une vitesse insensée.

2.
Définition de l’informatique médicale

Définition simplifiée de l’informatique médicale: applications informatiques dans les soins médicaux.

Définition complexe: l’informatique médicale est le champ d’étude concerné par un grand nombre de thèmes divers dans la gestion et l’utilisation de l’information biomédicale, y compris les systèmes informatiques médicaux et l’étude de la nature de l’information médicale elle-même [2].

Une définition plus complexe: l’informatique biomédicale est une discipline émergente qui a été définie comme l’étude, l’invention et la mise en œuvre de structures et d’algorithmes visant à améliorer la communication, la compréhension et la gestion de l’information médicale. L’objectif final de l’informatique biomédicale est la fusion des données, des connaissances et des instruments nécessaires pour appliquer ces données et connaissances dans le processus de prise de décisions, au moment et à l’endroit où une décision doit être prise. L’accent mis sur les structures et les algorithmes nécessaires à la manipulation des informations sépare l’informatique biomédicale des autres disciplines médicales dans lesquelles le contenu informationnel constitue le centre d’intérêt [3].

Elle est définie comme la science sous-jacente de l’acquisition, de la maintenance, de l’extraction et de l’application des connaissances et informations biomédicales afin d’améliorer les soins aux patients, l’éducation, la recherche et l’administration [4].

L’informatique sanitaire était définie comme un terme générique qui couvre  une discipline en pleine évolution, à savoir l’utilisation des ordinateurs, des réseaux et des systèmes de  communications – dans leur méthodologie et leur technologie – à l’appui des domaines liés à la santé, tels que la médecine, les soins infirmiers, la pharmacie et la dentisterie. Cette définition couvre un domaine très large qui englobe les liaisons  administratives et cliniques, la recherche de références, le fonctionnement et la gestion des services de santé, l’information du patient, l’éducation sanitaire et la promotion de la santé, la surveillance épidémiologique, la surveillance de l’état de santé, l’appui à la prise de décisions cliniques, l’analyse des signaux et des images, la modélisation et la télémédecine [5].

3.
Avantages potentiels des applications d’informatique

Sans exception, tous les organismes de soins de santé utilisent les technologies de l’information sous une forme ou une autre. Depuis longtemps, la discussion a porté sur le fait de savoir quels étaient les avantages directs et indirects des technologies de l’information dans la médecine et les soins de santé. La rentabilité des investissements pour l’organisme est un facteur que les directeurs recherchent lorsqu’ils introduisent ces technologies dans leurs organismes. La capacité à maximiser les avantages tirés des technologies de l’information et  la rentabilité des investissements fait partie intégrante de l’ensemble d’aptitudes des instances dirigeantes eu égard aux technologies de l‘information. Trois catégories d’avantages potentiels peuvent être identifiées par l’utilisation des ordinateurs et du traitement électronique des données dans le secteur des soins de santé.

· Avantages quantitatifs: ce sont des avantages financiers qui sont clairement mesurables et qui sont attribuables à l’utilisation d’une technologie en particulier. Par exemple, l’utilisation de la technologie d’échange de données électroniques pour transmettre des données relatives à la surveillance en mode temps réel ou pour soumettre par voie électronique des demandes médicales entraînant un gain de temps et de coûts de main d’œuvre.

· Avantages qualitatifs: ceux-ci sont attribués directement et indirectement à la technologie mais ils sont plus difficiles à quantifier. Ces avantages ne sont mesurés qu’en termes d’impact de la technologie sur la performance des systèmes et leur efficacité. Des données exactes, le transfert rapide des données, une accessibilité plus grande et le lien des éléments de données sont des avantages qui ne sont pas quantifiés facilement.

· Avantages stratégiques: ceux-ci offrent des avantages importants aux organismes de soins de santé, mais à une certaine date dans le futur. La collecte et l’analyse des données apportent un avantage immédiat à l’organisme, mais à long terme ces données constituent la base de la recherche en médecine et en santé ainsi que de la planification stratégique. Les dossiers médicaux électroniques ne servent pas uniquement les besoins actuels des soins de santé, mais aussi les besoins à long terme.

4.
Les données médicales Stockees dans les ordinateurs

On peut accéder à l’information sous différentes formes et par différents types de supports et de porteurs. Les différents types de porteurs qui véhiculent l’information sont:

· Les nombres entiers: un nombre discret (par exemple le nombre de cas dans une population, cette population peut être des humains ou un échantillon de spécimens ou un âge en années, mois ou le nombre d’hôpitaux ou de services de santé)

· Les réels: une variable mesurée (par exemple, une température ou une tension artérielle) 

· Les codes: une observation (par exemple, douleur ou œdème ou codes représentant des maladies ou des médicaments)

· Texte: langage naturel (par exemple texte explicatif dans un rapport de cas ou annotations ou descriptions)

· Des graphiques et des cartes sous la forme de systèmes d’information géographique, de diagrammes, d’images radiographiques, de tableaux.

La complétude, la fiabilité et la précision des différents types de données constituent une question très importante liée à l’enregistrement des données médicales sur ordinateur et leur présentation. Ensemble, ces facteurs constituent la qualité des données indépendamment de leur type.

· Complétude. Des données incomplètes peuvent être à l’origine d’une incertitude. Dans la déclaration de cas, il n’est pas toujours clair si les données manquent ou sont absentes parce qu’elles ont été considérées comme non importantes, ou qu’elles n’ont simplement pas été documentées sur la feuille de collecte des données.
· L’exactitude est la capacité à accomplir une tâche sans erreurs ni fautes, ou bien il s’agit du degré de conformité d’une mesure à une norme particulière ou une valeur exacte. Le premier sens peut être caractérisé en tant que correction; le second peut être caractérisé en tant que conformité  ou exactitude. La correction est une mesure du taux d’erreur sur les données. Les erreurs sont faites en premier lieu pendant la collecte des données, lors des observations ou des mesures.  La valeur observée subit également une déviation due aux erreurs de lecture ou de mesure. Nous devons distinguer ici entre les erreurs systématiques et les erreurs statistiques. La conformité des données concerne les normes ou les systèmes de classification suivants pour l’enregistrement des données. Lorsque les systèmes de classification et de codage sont utilisés pour documenter des cas, nous devons suivre les règles et utiliser les définitions du système de classification pour sélectionner un code approprié.

· La précision concerne le degré de raffinement ou de granularité qui permet d’exprimer une mesure, telle que le nombre de décimales. Un poids corporel exprimé sous la forme 89,12 kg fournit une précision plus grande qu’un poids exprimé sous la forme 89,1 kg. Il est trompeur de spécifier une valeur avec une précision plus grande que l’exactitude qui a permis d’obtenir la valeur. De même, il est trompeur d’exprimer le poids d’un adulte par exemple avec deux décimales si cette précision n’a pas de sens.
· Le codage. Le codage est un facteur associé à la qualité des données. En codant les données, l’utilisateur devrait d’abord les interpréter et leur assigner ensuite un code. Les erreurs d’interprétation sont inhérentes au codage. D’une part, le codage des données limite le mode d’expression, mais d’autre part, elle garantit la standardisation de la terminologie, ce qui est extrêmement important si les données doivent être utilisées par d’autres personnes que celles qui collectent les données, ce qui est le cas pour toutes les données relatives aux indicateurs de santé.

· Texte libre. Le texte libre (ou langage naturel) donne à l’utilisateur la plus grande liberté pour exprimer les détails. Toutefois, le texte libre est essentiellement non standardisé, ce qui rend le traitement informatique difficile. Le texte libre peut être vu comme l’interprétation personnelle des faits observés. Si un autre utilisateur a besoin de ces données en texte libre, il ou elle lira le texte, l’interprétera et reconstruira l’objet médical décrit à partir de l’interprétation. Le texte libre a donc une structure insuffisante sur le plan sémantique et permet de multiples interprétations. Il est peu probable que de telles erreurs d’interprétation seraient réduites par les ordinateurs. Le texte libre pour les indicateurs de santé peut être utilisé pour décrire les indicateurs eux-mêmes, la manière dont ils ont été calculés et la source d’information.

En conclusion, plusieurs règles importantes peuvent être formulées, sur la base des facteurs de qualité qui ont été mis en valeur plus haut, afin de permettre un meilleur enregistrement des données médicales sur ordinateur.

· les données devraient être obtenues aussi près de leur source que possible

· les données devraient être enregistrées en obéissant aux règles strictes de standardisation et de codage

· les données d’origine devraient être stockées; et si possible, les interprétations humaines ne devraient être stockées que si les données brutes sur lesquelles elles sont basées sont également stockées

· le codage des données ne devrait être réalisé que s’il n’y a pas d’autre moyen de présenter les données, et il devrait être effectué de préférence par la personne qui procède à l’observation

· pour toutes les données saisies, il devrait de préférence y avoir une rétro-information en ligne vers l’utilisateur pour signaler des déviations possibles par rapport à ce que l’on attendrait

· les personnes qui saisissent les données devraient, de manière idéale, profiter de cette saisie de données, soit parce qu’elles utiliseront ces données ultérieurement soit parce que ceci améliorera la qualité de leur travail

· l’authentification des données (ajout du nom du codeur et de sa signature) et le datage des données améliorent la qualité des données.

Ce qui précède se rapporte à la partie légère de l’informatique médicale ou au contenu du système. L’utilisation d’ordinateurs ou de toute forme d’informatique médicale exige une discipline stricte en ce qui concerne les points suivants: comment utiliser cette information, pour quelle raison, avant quelle date et par qui.

5.
Importance de l’informatique pour les roles essentiels du medecin

L’argument selon lequel l’informatique médicale devrait être une caractéristique centrale du programme des études de médecine repose sur la relation intime qui existe entre la gestion de l’information et les cinq rôles envisagés pour les futurs médecins. Pour chacun de ces rôles, les besoins en matière d’apprentissage de l’informatique médicale pourraient être

exprimés en termes d’objectifs d’apprentissage. Ces rôles sont les suivants:

· Besoins en matière d’apprentissage de l’informatique pour le rôle de « l’apprenant permanent ». Pour remplir ce rôle, le diplômé devrait être capable de faire preuve de connaissances vis-à-vis des ressources et des instruments relatifs aux informations disponibles à l’appui de l’apprentissage permanent. Ces connaissances comprennent la prise de conscience relative aux ressources, leur contenu et les besoins en information qu’elles peuvent traiter. Les aptitudes qui sont nécessaires pour ce rôle incluent la capacité à rechercher les informations ainsi qu’à les filtrer et les évaluer. Les attitudes requises comprendront le fait de développer des habitudes appropriées en matière d’information.

· Besoins en matière d’apprentissage de l’informatique pour le rôle du « clinicien ». Pour remplir ce rôle, le diplômé devrait être en mesure d’utiliser les technologies de l’information appropriées et disponibles afin d’obtenir et d’analyser les informations relatives au patient, aboutissant à la prise de décisions cliniques convenable. La gamme des aptitudes informatiques qui sont requises pour ce rôle comprend la capacité à stocker et rechercher les informations des patients, l’analyse de ces informations, y compris les informations des laboratoires, et l’utilisation de tout moyen d’appui à cette fin. Les attitudes nécessaires qui se rapportent à ce rôle comprennent l’attention accordée à la confidentialité des informations des patients et leur sécurité dans le support électronique.

· Besoins en matière d’apprentissage de l’informatique pour le rôle de « l’éducateur/du communicateur ». Les médecins et les praticiens de la santé ont besoin d’aptitudes efficaces dans le domaine de l’éducation/la communication dans le contexte des relations qu’ils ont avec les étudiants, leurs pairs et le grand public. Ce rôle sera facilité par des compétences leur permettant l’utilisation des technologies de l’information et leur potentiel afin de formuler des messages de communication et des présentations efficaces. Il inclut également l’aptitude à accéder aux ressources d’informations pertinentes sur Internet, sur CD-ROM ou tout autre format électronique et à les utiliser.

· Besoins en matière d’apprentissage de l’informatique pour le rôle du « directeur ». Pour remplir ce rôle, le diplômé devrait être en mesure de collecter et d’analyser des informations sur les services fournis aux clients, le travail effectué et les fonctions du système. Ces fonctions, lorsqu’elles sont mises ensemble, constituent les ingrédients d’un système d’information pour la direction. Les aptitudes informatiques pertinentes pour ce rôle comprennent la capacité à utiliser les technologies de l’information pour la collecte, le stockage, la recherche et l’analyse des informations sur les services. L’apprentissage peut aussi comprendre une introduction, par le biais de cours pertinents, à certains progiciels utilisés pour la gestion des ressources, des fournitures, du personnel et des informations relatives à la surveillance.

· Besoins en matière d’apprentissage de l’informatique pour le rôle du « chercheur ». Tout au long de leur carrière, les diplômés en médecine seront confrontés à l’utilisation de produits issus de la recherche et dans de nombreux cas, au fait de mener leurs propres recherches. La recherche comprend la recherche biomédicale traditionnelle en laboratoire, la recherche clinique et la recherche basée sur une  population définie et la recherche sur les systèmes de santé. Les aptitudes informatiques pertinentes nécessaires pour ce rôle comprennent la connaissance des sources de documentation et de la manière dont on y accède, l’utilisation des ordinateurs dans la collecte et l’analyse des données et la manière dont on diffuse les résultats.

6.
La nécessité d’une formation en informatique sanitaire et médicale

Dans le monde entier, les professionnels de santé manquent souvent des connaissances en ce qui concerne les possibilités et les limites du traitement systématique des données, informations et connaissances ainsi que l’impact qui en résulte sur la prise de décisions de qualité. On leur demande souvent d’utiliser des technologies de l’information dont ils ont une appréciation limitée, afin de renforcer leurs pratiques par une meilleure utilisation des ressources en information. Pour le traitement systématique des données, informations et connaissances en médecine et dans les soins de santé, des professionnels de santé ayant une bonne formation en informatique médicale ou sanitaire sont nécessaires [6].  Ce n’est qu’en améliorant la formation des professionnels de santé et en augmentant le nombre d’agents de santé ayant une bonne formation en informatique sanitaire et médicale que ce manque de connaissances et d’aptitudes associées pourra commencer à être inversé.

La formation en informatique sanitaire et médicale est très importante au début du 21e siècle pour les raisons suivantes [7].

· les progrès réalisés dans le traitement de l’information et la technologie de la communication et de l’information sont changeants dans nos sociétés

· la quantité de connaissances médicales et sanitaires augmente à un rythme tellement phénoménal que nous ne pouvons pas espérer le suivre, ou stocker, organiser et rechercher les connaissances existantes ou nouvelles d’une manière opportune sans utiliser une nouvelle méthodologie de traitement de l’information et les technologies de l’information

· on peut obtenir des avantages économiques considérables en utilisant les technologies de l’information et de la communication à l’appui de la médecine et des soins de santé

· de même, la qualité des soins de santé est renforcée par l’application systématique du traitement de l’information et des technologies de l’information et de la communication

· ces développements devraient se poursuivre, probablement au moins au même rythme que celui que l’on observe aujourd’hui

· des professionnels de santé ayant une bonne formation dans le domaine de l’informatique sanitaire et médicale sont nécessaires pour traiter l’information de manière systématique en médecine et dans les soins de santé, et pour l’application des technologies de l’information et de la communication de manière adéquate et responsable.

· par une augmentation de la portée et la fourniture d’une formation de haute qualité dans le domaine de l’informatique sanitaire et médicale, on s’attend à ce que les professionnels de santé instruits dans le monde entier rehaussent la qualité et l’efficacité des soins de santé.

7.
Domaines d’application de l’informatique médicale

7.1
Gestion

Les activités de gestion dans les soins de santé comprennent aussi bien la gestion d’une activité telle que la vaccination ou une campagne de sensibilisation, que la gestion d’un programme national (par exemple la lutte contre la maladie), la gestion d’un établissement de santé (par exemple un hôpital ou un laboratoire) ou encore la gestion de l’ensemble d’un service de santé national.

Le terme « gestion » est censé s’appliquer au processus cyclique d’analyse des problèmes, de la planification, de la programmation, de la budgétisation, de la mise en œuvre et de la surveillance, de l’évaluation et de la re-planification. Par conséquent, il comprend la gestion logistique, administrative et financière, mais ne se limite pas seulement à ces domaines. Par exemple, la gestion inclut le soutien à la surveillance des dépenses par rapport aux budgets approuvés, mais elle doit également venir à l’appui de la nécessité gestionnaire des ressources apparentées par rapport aux différents aspects des services et programmes de santé.

Alors qu’il y a de nombreux exemples de l’appui de l’informatique et de la télématique à la gestion logistique, administrative et financière, il n’existe pas de système pleinement développé à l’appui de la gestion dans sa définition large qui est mentionnée ci-dessus.

7.2
Surveillance épidémiologique

La surveillance de la maladie implique la collecte des données de routine en permanence pour examiner l’étendue de la maladie, suivre les tendances et détecter les changements dans les cas de maladie. La surveillance épidémiologique est principalement l’étude des caractéristiques de la distribution et des tendances des maladies et des mesures relatives aux soins de santé associées, par zone géographique, groupe d’âge, communauté, etc., afin d’établir les priorités et d’optimiser les mesures relatives aux soins de santé par la surveillance continue et l’évaluation. La surveillance épidémiologique repose sur la collecte et l’analyse d’une quantité relativement importante de données diverses, provenant des lieux où les maladies et les problèmes de santé connexes se produisent et d’où les patients se présentent, notamment les centres de santé urbains et ruraux et les hôpitaux.

L’appui informatique et télématique aux statistiques sanitaires et à l’épidémiologie est peut-être la première application informatique, et donc la plus connue, de l’informatique dans les pays en développement. Il s’agit également du domaine d’application qui demande le plus à être amélioré. On estime que pour certaines données de routine, les méthodes traditionnelles de collecte pourraient être remplacées par des techniques d’échantillonnage assistées par ordinateur plus économiques. Par ailleurs, une assistance informatique relativement simple pour le traitement des admissions, des sorties et des transferts de patients dans un hôpital, et la fonction équivalente dans un centre de santé, pourrait améliorer les opérations manuelles eu égard à l’exactitude du maintien des fiches statistiques, au temps consacré à cette tâche et à  son coût, étant donné que ces statistiques pourraient être extraites de l’application informatique. De plus, une meilleure ou plus grande utilisation des données transmises par les satellites de communication pourrait fournir les informations essentielles requises pour la surveillance.

Les développements dans le domaine informatique, et notamment la télématique, mettent en valeur l’importance qu’il y a à repenser les méthodes traditionnelles utilisées pour la surveillance – l’alerte précoce et les systèmes sentinelles – en particulier pour les maladies transmissibles.

7.3
Dossiers médicaux informatisés

La demande croissante de données relatives aux patients bien structurées et accessibles, en association avec les améliorations survenues dans l’informatique, a suscité un grand intérêt pour la mise au point du dossier électronique du patient. Les ordinateurs permettent d’améliorer la lisibilité, l’accessibilité et la structure, mais ces éléments imposent une forte demande sur la collecte de données. Le dossier médical informatisé a un certain nombre d’avantages par rapport au dossier papier, lesquels en font une exigence essentielle pour les soins de santé.

· Accès simultané à son contenu à partir de multiples endroits. Des consultants, des médecins et des infirmières situés dans des bâtiments séparés ou dans des lieux éloignés (pays ou villes) peuvent avoir accès simultanément au dossier du patient.

· Lisibilité du contenu, les données étant codées ou tapées à la machine. On ne peut pas faire d’erreur sur la base d’une mauvaise interprétation des données.

· Variété des vues sur les données. Les données électroniques étant stockées d’une manière structurée, elles peuvent être présentées dans des formats différents avec des relations intégrées.

· Appui à la saisie structurée des données, les éléments des données étant bien définis. Nombre de ces éléments de données peuvent être balisés comme élémentaires ou essentiels, ce qui signifie que l’opérateur doit saisir ces données avant de passer à un nouveau champ de donnée. Ceci garantira que le dossier sera complet et utilisable à l’avenir.

· Aide à la décision. Un dossier médical complet et précis permettra au médecin de prendre des décisions sur la base des données disponibles dans le dossier. La capacité à lier les éléments de données et à générer de nouvelles informations sur la base de la déduction et de la conclusion peut contribuer à la prise de décisions dans les essais cliniques et les soins médicaux.

· Appui à l’analyse d’autres données. La recherche médicale, la surveillance épidémiologique et l’analyse de tendances de maladie peuvent être basées sur les dossiers médicaux. Ce type d’analyse n’est pas centré sur le patient, étant donné que le besoin ici est de générer des informations basées sur l’extraction de contenus de données d’un ensemble de dossiers. Ceci peut contribuer à montrer la relation entre l’emplacement géographique et une certaine maladie ou un groupe de maladies et d’âges, etc.

· Echange de données électroniques et mise en commun de l’appui pour les soins. Deux hôpitaux pourront facilement mettre en commun le contenu d’un dossier médical par voie électronique sans devoir transférer des dossiers entre les lieux. Des parties d’un dossier peuvent être copiées vers d’autres endroits, sur la base d’une définition appropriée des besoins et des droits d’accès.

Les avantages mentionnés ci-dessus peuvent même être multipliés si un dossier médical multimédia est mis à disposition, utilisant les capacités de stockage informatique. Un dossier médical peut inclure des radiographies, des graphiques, des enregistrements sonores, des diagrammes et des rapports pathologiques. Ces éléments n’ont pas seulement une valeur clinique, mais ils sont également précieux à des fins éducatives.

Pour que le dossier médical électronique puisse satisfaire à ses exigences cliniques, légales et administratives, une infrastructure d’information doit être mise en place à l’appui des diverses fonctions concernant la saisie, le stockage, le traitement, la communication, la sécurité et la présentation des données.

La confidentialité des informations relatives au patient et leur sécurité dans le dossier médical électronique posent un défi aux communautés médicale/sanitaire, informatique et légale en même temps. La conception du dossier et son application devraient prendre en compte la confidentialité comme un élément essentiel au succès depuis le début. Le cadre légal et l’environnement technologique ont une action commune pour parvenir à une application du dossier médical de haute qualité qui soit acceptée par la communauté médicale/sanitaire et le public dans son ensemble.

En 1981, le Conseil de l’Europe promulguait sa Convention pour la protection des personnes à l'égard du traitement automatisé des données à caractère personnel. Le chapitre II, Article 5 fait référence à la qualité des données et présente les principes de base pour la protection des données de la manière suivante:

Les données à caractère personnel faisant l'objet d'un traitement automatisé sont:
a. obtenues et traitées loyalement et licitement;

b. enregistrées pour des finalités déterminées et légitimes et ne sont pas utilisées de manière incompatible avec ces finalités;

c. adéquates, pertinentes et non excessives par rapport aux finalités pour lesquelles elles sont enregistrées;

d. exactes et si nécessaire mises à jour;

e. conservées sous une forme permettant l'identification des personnes concernées pendant une durée n'excédant pas celle nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont enregistrées. [8]
7.4
Accès aux services de documentation et d’information

De nombreuses bibliothèques dans les pays en développement sont confrontées à des problèmes économiques et de pénuries de devises. De nombreuses bibliothèques sanitaires et médicales dans des universités et des établissements de santé ont dû réduire considérablement leurs achats de revues et de publications auprès de sociétés médicales étrangères. L’utilisation des CD-ROM contenant des catalogues des bibliothèques étrangères aide dans une large mesure à résoudre les problèmes de recherche, mais le problème des achats demeure.

Cette pénurie de documentation scientifique a été la principale motivation qui a poussé la communauté scientifique internationale à collaborer et rechercher des moyens abordables de relier les scientifiques dans les pays en développement aux réseaux internationaux afin d’accéder aux services d’information et de documentation disponibles. Le secteur de la santé est un des principaux bénéficiaires de cette collaboration.

La documentation sanitaire et biomédicale est présentée dans un certain nombre de médias électroniques qui facilitent l’accès à cette documentation par la communauté des soins de santé; ces médias comprennent les suivants:

· Information sanitaire et biomédicale sur CD-ROM. Le moyen de publication électronique le plus rentable pour la documentation sanitaire a été le CD-ROM. MEDLINE sur CD-ROM et bien d’autres bases de données bibliographiques ont atteint les unités de soins les plus éloignées dans la plupart des pays.

· Revues électroniques. Les résumés en ligne ou ceux disponibles sur CD-ROM sont devenus insuffisants pour de nombreux professionnels médicaux, étant donné qu’ils ont besoin du texte intégral des articles et des documents de recherche. Pour répondre à ce besoin, de nombreux éditeurs de revues médicales sont passés à la publication électronique ou bien ont publié leurs revues en deux formats (imprimé et électronique).  Nombre de ces revues sont disponibles gratuitement sur Internet ou sur CD-ROM.

· Internet. De nombreux organismes de soins de santé et éditeurs ont commencé à utiliser Internet comme véhicule afin de publier leurs produits et services. Ces produits peuvent inclure des manuels, des guides, des clips vidéo, des articles, des questions fréquemment posées, des informations sur les médicaments, etc. Un problème majeur demeure la qualité de l’information biomédicale sur Internet.

· Systèmes de courrier électronique et groupes de discussion et de nouvelles. Le courrier électronique a été le principal élément à l’origine du développement des télécommunications, et il a été – et il est aujourd’hui - utilisé pour les liaisons directes entre particuliers et entre établissements partageant les mêmes intérêts professionnels ou engagés dans des activités et des projets communs. Les mêmes liaisons qui permettent le courrier électronique permettent également l’établissement de tableaux d’affichage électroniques, la création de groupes de discussion et même les téléconférences. Le courrier électronique pour les messages textuels est en fait l’application informatique la moins coûteuse puisque les messages sont principalement « stockés et envoyés » ; c’est-à-dire qu’aucun processus qui prend du temps n’est impliqué. Les cinq dernières années ont connu une croissance exponentielle du courrier électronique à l’intérieur et l’extérieur des pays en développement et sur le plan international, en particulier par le biais d’Internet et de réseaux utilisant une technologie simple formant un pont vers Internet. L’expérience a montré que l’installation d’un réseau et du courrier électronique dans un seul site suscitait un enthousiasme pour accroître les liaisons nationales et internationales, même au moyen de contacts radio simples et relativement bon marché ou de lignes téléphoniques locales plus ou moins fiables.  Les services de courrier électronique ne doivent pas être confondus avec les services multimédias qu’offre Internet: ils ne représentent qu’un aspect de la gamme de services de ce dernier.

Des exemples spécifiques de l’utilisation d’Internet par la communauté sanitaire et médicale comprennent:

· la formation et la formation continue médicales

· l’accès à l’information médicale

· les soins et l’assistance au patient

· le diagnostic et la consultation à distance

· l’assistance en cas d’urgence/d’épidémie

· le télétravail pour les personnes handicapées

· l’éducation pour les soins préventifs et la santé préventive

· la publication électronique du texte intégral de la documentation sanitaire et biomédicale.

7.5
Services experts

L’accès aux systèmes experts – ou systèmes d’aide à la décision -  et leur utilisation constituent un domaine d’application qui est relativement récent mais qui va prendre de l’ampleur avec le développement de l’informatique et de la technologie télématique. Ce sont des systèmes qui fournissent un avis spécialisé sur des problèmes médicaux ou scientifiques. Par exemple, en tenant compte des coordonnées et des symptômes du patient, il pourrait fournir un appui au diagnostic, suggérer des tests supplémentaires ou proposer un traitement. A partir du milieu des années 70, un nombre croissant de systèmes experts ont été élaborés dans les sciences de la santé. Ces systèmes comprennent souvent une combinaison de:

· données tirées de la documentation (des articles des revues et des manuels)

· données factuelles (par exemple guidées par des experts et dérivées de cas de patients bien documentés).

Les informations cognitives appropriées sont acquises, réunies et transmises aux utilisateurs en temps opportun. La gestion des informations cognitives consiste en des systèmes, ressources et services pour:

· aider les professionnels de santé à acquérir et maintenir les connaissances et aptitudes dont ils ont besoin pour prendre en charge les patients.

· aider à la prise de décisions clinique et gestionnaire

· soutenir l’amélioration des performances

· satisfaire les besoins liés à la recherche

· éduquer les patients et les familles.

Les grands systèmes experts qui font l’objet d’une mise au point active actuellement peuvent devenir des responsabilités nationales et internationales en ce qui concerne les connaissances médicales. Le travail de la « National Library of Medicine » dans l’élaboration du Système UMLS (Unified Medical Language System) en est un exemple. L’UMLS met au point et distribue des « sources de connaissances » électroniques polyvalentes et des programmes lexicaux associés. Les concepteurs de systèmes peuvent utiliser les produits UMLS pour renforcer leurs applications – dans des systèmes basés sur les données des patients, les bibliothèques numériques, la recherche bibliographique et sur le Web, le traitement du langage naturel et l’appui à la décision. Les chercheurs trouvent les produits de l’UMLS utiles pour étudier les questions de la représentation et de la recherche des connaissances [9].

Les systèmes d’aide à la décision (appellation ancienne des systèmes experts) ont certains défauts, étant donné que le clinicien ne peut pas communiquer sa compréhension complète du cas d’un patient à un programme informatique. Dans la plupart des cas, le programme informatique ne peut pas assimiler tous les apports de données concernant ce cas. Les exigences concernant la formation pour le système et les opérateurs sont très astreignantes et sont interminables. Cette formation – ou l’absence de formation – influencera les décisions cliniques prises par le médecin. Quelques systèmes experts sont utilisés à titre expérimental dans de nombreux pays en développement, y compris ceux qui ont été conçus par des établissements et des groupements dans les pays en développement eux-mêmes.

Quelques problèmes majeurs, qui ne sont pas spécifiques aux pays en développement, doivent encore être résolus. Par exemple, l’assurance que le contenu de la base de connaissances a été approuvé par une autorité reconnue – laquelle et comment? la validité de la base de connaissances lorsqu’elle est transportée d’un lieu à l’autre, et l’absence de législation concernant les responsabilités respectives des concepteurs, utilisateurs et bénéficiaires visés par ces systèmes.  Néanmoins, les systèmes experts sont des sources utiles d’expertise et de connaissances, notamment lorsqu’ils font double emploi comme instrument d’éducation et de formation. Ils sont particulièrement importants pour les médecins isolés et d’autres agents de santé qui dépendent de la disponibilité et des types de services de télécommunications.

7.6
Systèmes d’information géographique

Les systèmes d’information géographique (GIS) sont une collection organisée de matériels et de logiciels informatiques, de données géographiques et tabulaires et de personnes et de connaissances destinées à saisir, stocker, manipuler, mettre à jour, analyser et afficher des données spatiales. Les GIS sont devenus une partie essentielle des systèmes d’information sanitaires étant donné qu’ils fournissent une présentation visuelle des données statistiques avec un lien clair vers les emplacements géographiques. Cinq parties majeures font d’un GIS un système fonctionnel. Il s’agit du matériel, des logiciels, des données, des procédures et des personnes. Le contenu du GIS est constitué de la base de données spatiales et des attributs. Les avantages du GIS comprennent la mise en relation des données spatiales et des données d’attributs, la fourniture d’une visualisation cartographique sur demande, la capacité de personnalisation des applications, la capacité de saisie des données, de traitement des données, d’intégration des données, la disponibilité des caractéristiques de gestion des bases de données, l’analyse visuelle de la base de données et les capacités de notification visuelle sur l’écran ou en format imprimé.

7.7
La santé électronique et la télémédecine

La télémédecine est l’utilisation des technologies de l’information pour acheminer des informations et services médicaux d’un lieu à l’autre. C’est la médecine à distance. Elle utilise les signaux électroniques pour transférer d’un site à l’autre des données médicales (par exemple photographies à haute-résolution, clichés radiologiques, sons, dossiers des patients et vidéoconférences). Elle a été définie comme la pratique de la médecine au moyen de techniques  interactives de communication des données (audiovisuelles notamment); cela comprend la fourniture de soins médicaux, la consultation, le diagnostic et le traitement, ainsi que la formation et le transfert des données médicales. Par le terme « formation » on entend à la fois l’éducation du patient et la formation continue du personnel de santé. Quatre composantes essentielles constituent la santé électronique:

· les connaissances médicales qui se prêtent au stockage dans des dossiers informatiques (format numérique)

· les personnes qui sont disposées à partager, appliquer et utiliser ces connaissances

· le matériel de traitement des données pour enregistrer, stocker et traiter ces données

· les installations de télécommunication pour transférer (échange) ces données par voie électronique entre des lieux éloignés.

La télémédecine est devenue l’une des applications les plus connues de l’informatique médicale. Elle utilise pleinement les composantes de cette technologie relatives à l’informatique et aux télécommunications. La télémédecine comporte plusieurs problèmes importants liés à ses applications. Certains de ces problèmes sont technologiques; d’autres concernent la gestion et d’autres sont légaux.

8.
L’informatique medicale dans la Région de la Méditerranée orientale: Analyse de la situation

8.1
Introduction

Une enquête a été réalisée en mai 2001 pour évaluer la situation relative à l’informatique sanitaire et médicale dans les ministères de la santé des pays de la Région de la Méditerranée orientale. Un questionnaire structuré composé de 26 questions a été distribué aux 20 pays de la Région. Le questionnaire était divisé en trois groupes de questions comme montré ci-dessous. Dix-huit pays (90%) y ont répondu en complétant le questionnaire.

8.2
Analyse des résultats du premier groupe de questions

Le premier groupe de 11 questions visait à évaluer la situation et l’infrastructure des technologies de l’information dans les ministères de la santé de la Région. Trois options étaient données pour chaque question afin d’indiquer si la fonction/le service était disponible, prévu(e) ou non disponible. L’analyse était la suivante.

· Système d’information sanitaire national fonctionnel. Huit pays (44%) ont déclaré qu’ils avaient un système d’information sanitaire national fonctionnel, tandis que dix pays (65%) ont déclaré que celui-ci était planifié. Aucune information n’était disponible quant à l’état de développement de ces systèmes. Ce qui précède montre que la majorité des pays a réalisé l’importance du système d’information sanitaire national, puisqu’ils en ont mis un en place ou prévoient de le faire.

· Une politique d’information technologique et scientifique nationale. Bien que les politiques d’information nationales ne soient pas de la responsabilité du ministère de la santé, leur disponibilité influence grandement la mise en place du système d’information sanitaire national. Huit pays (44%) ont déclaré qu’ils avaient de telles politiques tandis que sept pays (39%) ont déclaré que le pays prévoyait d’avoir une politique de ce genre, et que trois (16%) n’en avaient pas du tout.

· Plan directeur national pour l’informatique sanitaire et la télématique. Huit pays (44%) ont déclaré qu’ils avaient de tels plans tandis que huit autres pays (44%) ont déclaré que ceci était planifié, et deux pays (12%) n’avaient pas ce genre de plans. L’élaboration d’un plan directeur peut être considérée comme un signe de reconnaissance de la nature stratégique de l’informatique sanitaire et médicale. Le fait que plus des deux tiers des pays n’avaient pas de stratégie mérite qu’on y accorde de l’attention.

· Disponibilité d’un département d’informatique sanitaire et de télématique au ministère de la santé. Treize pays (72%) ont déclaré qu’ils avaient un tel département; deux pays (11%) prévoyaient de mettre en place un département, tandis que deux pays (11%) n’avaient pas de département de ce genre. Un pays n’a pas répondu à cette question. L’absence d’un tel département peut entraver l’introduction et l’application de l’informatique sanitaire et médicale dans un pays.

· Disponibilité d’un centre informatique spécifiquement conçu au ministère de la santé. Dix pays (56%) ont déclaré que le centre informatique était conçu spécifiquement et construit à cet effet, tandis que sept pays (39%) ont déclaré qu’ils prévoyaient de construire des centres informatiques; un pays a déclaré qu’ils ne disposait pas de ce genre d’établissement.

· Disponibilité d’un réseau local (LAN). Le réseau local peut comprendre des ordinateurs personnels, des serveurs, des commutateurs, des routers, des amplificateurs, etc. Treize pays (72%) ont déclaré qu’ils avaient un tel service; deux pays (11%) prévoyaient de créer un département, tandis que trois pays (17%) n’avaient pas d’installations LAN.

· Allocation d’un budget national spécial à l’informatique sanitaire et la télématique. Treize pays (72%) ont déclaré que le gouvernement alloue un budget annuel à l’appui aux technologies de l’information tandis qu’un pays envisageait de le faire. Quatre pays (22%) ne considéraient pas même cette option. Bien que le résultat soit encourageant, si 22% des pays n’allouent pas de crédits aux technologies de l’information, ceci nécessite alors qu’on y accorde de l’attention.
· Placement du département d’informatique et de télématique dans l’organigramme du ministère de la santé. Onze pays (61%) ont indiqué que le département des technologies de l’information apparaissait dans l’organigramme du ministère, tandis que deux pays prévoyaient de le faire. Le fait que quatre pays (22%) n’avaient pas de département informatique dans l’organigramme du ministère de la santé constituait un point alarmant.

· Réalisation d’une étude de planification ou d’évaluation des besoins informatiques et télématiques du ministère de la santé. Quatorze pays (78%) ont déclaré qu’ils avaient entrepris des études en vue de planifier ou d’évaluer les besoins en technologies de l’information. Ceci est encourageant, mais quatre pays (22%) ne l’ont pas encore fait; une évaluation est nécessaire à cet égard.

· Disponibilité d’un site Web du ministère de la santé. Douze pays (67%) ont déclaré qu’ils avaient créé un site Web pour le ministère de la santé et ont fourni leur URL. Trois pays (16%) avaient prévu l’élaboration d’un site Web, tandis que trois pays (16%) n’avaient pas fait de plans à cet égard. La qualité des sites Web des ministères de la santé doit encore être évaluée. Le fait d’avoir un site Web ne satisfait pas en soi les besoins de la communauté.

· Disponibilité d’un intranet pour servir les besoins en information du personnel et pour la gestion du ministère de la santé. Dix pays ont indiqué qu’ils avaient mis en place des intranets sur leurs réseaux locaux, tandis que trois pays (17%) prévoyaient de le faire et cinq pays (28%) n’avaient pas d’intranets. Il ne s’agit pas d’un résultat inhabituel, les intranets étant encore aux stades préliminaires de développement dans la Région.

8.3
Analyse des résultats du deuxième groupe de questions

Le deuxième groupe de 14 questions visait à évaluer les applications relatives aux technologies de l’information dans les ministères de la santé de la Région. Quatre options étaient données pour chaque question afin d’indiquer si l’application informatique/la base de données existait, était en cours de prévision, dans les premières phases d’élaboration ou pleinement fonctionnelle. Un système de pondération était appliqué à l’échelle utilisée sur la base de la multiplication des occurrences par les valeurs suivantes: zéro si l’application informatique/la base de données n’existait pas, un si elle était en cours de prévision, deux si elle se trouvait aux premières phases d’élaboration et trois si elle était pleinement fonctionnelle. Ensuite, les valeurs étaient ajoutées et classées. Les résultats étaient les suivants:
Classement
Application informatique/base de données
Valeur

1. 
Base(s) de données sur l’analyse des tendances et les statistiques sanitaires
41

2. 
Systèmes et applications pour l’information en matière de gestion (appui à la décision, fichier des salaires, personnel, finances, etc.)
39

3. 
Base(s) de données sur la surveillance épidémiologique
33

4. 
Programmes de formation sur les technologies de l’information pour les professionnels de santé
33

5. 
Systèmes de gestion hospitalière (enregistrement, dossiers médicaux électroniques, finances, assurances)
30

6. 
Systèmes d’information géographique
30

7. 
Répertoire informatisé des établissements nationaux de soins (hôpitaux, laboratoires, dispensaires, centres d’excellence, etc.)
27

8. 
Répertoire informatisé des professionnels de santé (médecins, radiologues, dentistes, pharmaciens, etc.)
25

9. 
Base(s) de données bibliographiques, bibliothécaires et relatives à la documentation
24

10. 
Réseau informatisé des établissements de santé (hôpitaux, laboratoires, banques du sang, etc.)
19

11. 
Base(s) de données en texte intégral des lois, législations, réglementations, etc.
18

12. 
Répertoire informatisé en matière d’enseignement de la médecine et de l’éducation sanitaire (facultés de médecine, de dentisterie, de pharmacie, écoles des soins infirmiers, etc.)
17

13. 
Services de santé électronique, télémédecine, téléradiologie et télépathologie
16

L’analyse qui précède indique qu’il y a une caractéristique constante entre les pays. Ceux qui n’ont pas de système national d’information sanitaire ont des centres, plans, bases de données informatiques, etc. Une indication alarmante est que de nombreux pays n’ont pas encore mis en place de systèmes, n’ont pas alloué de crédits et n’ont pas élaboré de bases de données. Ceci nécessite qu’on y accorde une attention particulière. Il est intéressant de noter qu’aucun pays n’a déclaré avoir un système GIS complètement opérationnel. La grande majorité des pays ont déclaré qu’ils avaient mis en route ces activités.

8.4
Analyse des résultats du troisième groupe de questions

Le troisième groupe se composait d’une question avec des sous-ensembles visant à évaluer la situation des ressources humaines dans le domaine des technologies de l’information dans les ministères de la santé de la Région. Une liste de titres de postes a été fournie, et on a demandé aux pays d’indiquer le nombre de personnes travaillant sous chaque catégorie. L’analyse montre que 1850 personnes au total travaillent dans le domaine des technologies de l’information dans les ministères de la santé de la Région dans les catégories suivantes: agents de saisie de données, administrateurs de bases de données, chef d’exploitation, gestionnaires, opérateurs, programmeurs, administrateurs du système, analystes de système et personnel d’appui aux utilisateurs. On a ressenti qu’il y avait certains malentendus en ce qui concerne le nombre des employés et le titre de leur poste étant donné qu’ils portent des titres différents dans les différents pays; les chiffres doivent donc être indicatifs plus que spécifiques. Il convient de noter que, si on enlève le nombre des agents de saisie de données (1243), les catégories de professionnels des technologies de l’information restantes arrivent à un total de 607 personnes dans 20 pays au sein des ministères de la santé. Ce chiffre est trop limité.
9.
les obstacles AU DEVELOPPEMENT de l’informatique médicale dans la Région de la Méditerranée orientale 

· Manque de sensibilisation. De nombreux établissements de santé dans la Région n’ont pas abordé le thème des technologies de l’information du fait qu’ils n’apprécient pas pleinement l’impact des technologies de l’information sur l’enseignement de la médecine et la pratique sanitaire/médicale; ils ne se rendent pas compte non plus qu’il est grave de rester en retard dans ce domaine. Lorsqu’une telle prise de conscience est présente, la réaction à cet égard est souvent limitée à des tentatives visant à introduire des connaissances en informatique parmi le personnel ou les étudiants ou à rechercher l’utilisation de ces technologies chez le personnel de niveau supérieur à des fins gestionnaires ou d’analyse des données.

· Manque de vision. L’informatique médicale est une pratique professionnelle multidisciplinaire. Elle nécessite la connaissance de l’informatique et des sciences médicales. La plupart des dirigeants dans le domaine de la santé sont des professionnels de santé qui ont peu de connaissances informatiques. Ceci a entraîné un manque de planification globale et à long terme pour l’informatique médicale. La réponse aux besoins d’informatisation est habituellement de nature temporaire et à court terme. La résolution des problèmes actuels relatifs au traitement des données a empêché les gestionnaires de penser à des solutions stratégiques ou à long terme.

· Inabordabilité. La mise au point et la maintenance d’une infrastructure d’information convenable est coûteuse, et son coût dépasse les budgets disponibles de nombreux établissements dans la Région, notamment lorsqu’on recherche la technologie pour une utilisation institutionnelle à grande échelle. La situation économique et les contraintes financières dans le secteur des soins de santé ont fait que de nombreux centres de soins et établissements d’enseignement de la médecine ne disposent pas d’un financement adéquat pour pourvoir aux besoins de base, sans parler de l’informatisation. La dépendance vis-à-vis des ressources externes ou du financement de bailleurs de fonds est devenue la règle plutôt que l’exception dans l’introduction de l’informatique sanitaire dans la Région.

· Expertise limitée en informatique médicale. Aucun pays de la Région n’offre de type d’enseignement et de formation en informatique médicale. Très peu de professionnels ont eu suffisamment de chance pour avoir une formation à l’étranger sous une certaine forme. Etant donné que ce domaine d’expertise manque toujours dans la Région, avec une prise de conscience très faible de sa valeur, les établissements de santé continueront de souffrir. L’informatique médicale doit aller de pair avec l’enseignement de la médecine. La pratique médicale dépendra très prochainement complètement de la technologie.

· Faiblesse de l’infrastructure de l’information. De nombreux pays de la Région manquent d’informations de base et des infrastructures relatives aux technologies de la communication. Le manque de politiques pour l’informatisation, le manque de politiques nationales d’information, le manque de moyens de télécommunications, le  manque de culture de l’information et le manque de personnel qualifié sont à l‘origine des faibles niveaux d’adaptation aux technologies de l’information dans le secteur des soins de santé.

· Absence de cadre légal, législatif, éthique et constitutionnel. La plupart des pays de la Région n’ont pas encore introduit de règlements ni de lois pour réglementer les technologies de l’information de manière générale et l’informatique sanitaire en particulier. Le cadre légal régulera l’échange des données électroniques, l’accès aux fichiers des patients, la publication électronique, les systèmes de codage, la confidentialité et la vie privée.

10.
recommAndations

La gestion de l’information sanitaire est un élément essentiel dans les activités de soins de santé. L’informatique sanitaire et médicale est l’instrument des systèmes d’information et de gestion sanitaires. Ce domaine de travail n’a pas reçu l’attention due parmi la profession des soins de santé dans la Région. L’introduction de l’informatique médicale dans le système de soins de santé et d’enseignement de la médecine est d’une importance capitale. Les recommandations suivantes sont soumises pour considération par le Comité.

10.1
Etats Membres

1. Les Etats Membres devraient élaborer des plans directeurs pour l’introduction et la mise en œuvre de l’informatique médicale dans les établissements de santé. Ces plans devraient englober le cadre qui définit les besoins des utilisateurs, les politiques et les normes relatives à la mise au point des logiciels, les phases de mise en œuvre, les exigences relatives aux ressources et l’administration et la structure.

2. Des ressources financières et humaines devraient être allouées aux niveaux national et régional à l’appui de l’exécution adéquate des plans d’informatique médicale.

3. Des campagnes de sensibilisation devraient être réalisées pour sensibiliser les professionnels de santé à l’importance de l’informatique médicale et leurs rôles spécifiques dans son adaptation.

4. Les Etats Membres devraient élaborer des systèmes d’information sur la gestion pour l’administration du secteur des soins de santé et pour la gestion des programmes techniques.

5. Les Etats Membres devraient investir dans le développement des ressources humaines dans le domaine des technologies de l’information.

10.2
OMS

6. Mise au point d’un plan régional pour la mise en œuvre systématique et institutionnelle de l’informatique sanitaire et médicale dans les établissements de santé dans la Région.

7. Elaboration d’un programme type d’informatique médicale pour les facultés de médecine dans la Région. Ce cours devrait être introduit pendant les premières années de l’enseignement de la médecine.

8. Mise au point d’un modèle de structure de dossier médical électronique.  Ce modèle devrait prendre en compte dans sa conception l’application de normes et de critères internationaux, des environnements technologiques diversifiés, la confidentialité et les droits des patients et les aspects légaux.
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